
Saclay, le 19 septembre 2022 
Commission des Usagers et de la Vie 

Sociale (CDUVS) 
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION CDUVS 
du 19 septembre 2022 à 14 h 30 

Salle à manger de direction 
 

Etaient présents 
 

M. de MONTGOLFIER, Président 

Mme SANCHEZ, Directrice Adjointe 

Madame MOUCHANTAF, Infirmière Coordinatrice de l’EHPAD 

Madame NICAUD, Représentante des Usagers 

Mr BENONY, représentant des familles 

Mme ROUGIER, représentante des résidents 

Mr HARDY, représentant des résidents 

Mme FABRE, représentante des résidents 

Mr BARRAUD, représentant des résidents 

 

Mme GENIN, représentante des familles (par 
visio) 

Mme FERON, Responsable Qualité 

Mme de MONTGOLFIER, animatrice 

Mme GELIS, animatrice 

Mme PINTO, secrétaire et Médiateur Non Médical 
Suppléant 

 

Excusés 
Dr JULIEN, Médecin Coordonnateur  

Mme RINGOT, représentante des familles 

Mr DUPONT, Représentant des Usagers 

Mr GOYARD, représentant des familles 

Dr BOUDIER, Médiateur Médical Titulaire 

Dr DENNI, Médiateur Médical Suppléant 

Madame RUYNAT, Cadre de Santé 

Médiateur Non Médical Titulaire (à recruter) 

Mme GUINVARCH, Infirmière et rep. personnel 

Mme ALBERTINI, Aide-soignante 

Monsieur le Général POCH, représentant du Conseil 
d’Administration de l’AJL

 
 

Ordre du jour  

➢ Présentation des résultats de l’enquête en 5 volets, menée auprès des résidents sur leur 
expérience et leur satisfaction 

➢ Bilan des Fiches d’événements indésirables du 2ème trimestre 2022 

➢ Baromètre de satisfaction : résultats du 2ème trimestre 2022 

➢ Questions/remarques des résidents, représentants des familles et représentants des usagers 

o Organisation à définir pour prévenir les familles lorsque les animations sont suspendues 

o Quelle est l’organisation pour le nettoyage des fauteuils roulants ? 

o Questions des résidents recueillies à l’occasion d’une animation 

o Pour l’UVP, proposition de faire un livret « trousseau » 

o Questions des résidents préparées lors de l’animation du 7 septembre 2022 

➢ Plaintes et réclamations, et demandes de dossier médical 

➢ Questions diverses 
------------------------------ 

 

Annexe 1 : Résultats de l’enquête de satisfaction en EHPAD, en 5 volets 
Annexe 2 : Bilan des signalements d’événements indésirables – 2ème trimestre 2022 
Annexe 3 : Préparation de la CDUVS du 19 septembre : questions/remarques des résidents 
Annexe 4 : Feuille d’émargement 
 

Diffusion : membres de la CDUVS + affichage dans le hall + site internet + Blue Médi (base documentaire électronique 

à destination du personnel) 
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1. Présentation des résultats de l’enquête en 5 volets, menée auprès des 
résidents sur leur expérience et leur satisfaction 
 
Mme Feron a rédigé une synthèse des résultats de l’enquête. Ils sont joints au compte rendu en 
annexe 1. 
 
Synthèse des résultats du volet no. 1 : Votre arrivée et l’établissement 

o 32 résidents ont répondu à ce questionnaire, soit 40% en termes de taux de retour. Le 
questionnaire a été majoritairement complété avec l’aide d’un proche, tout au long de 
l’enquête. 

o Points positifs 

o Les résidents ont le sentiment d’avoir bien été accueillis 

o L’aménagement des locaux leur convient et notamment la chambre. Un bémol pour le 
parc au niveau des commentaires (entretiens des bancs et des allées) 

o Marges de progrès 

o Presque la moitié des résidents ne savent pas qui sont les représentants des résidents 

o 3 résidents sur 4 ne reconnaissent pas les différents corps de métiers (tenue) 

o Il semblerait qu’il y ait un manque d’informations sur le fonctionnement de la vie en 
établissement. 

 
Synthèse des résultats du volet no. 2 : Votre vie quotidienne 

o Taux de retour : 34% 

o Points positifs 

o Les résidents sont satisfaits des relations avec les personnes qui s’occupent d’eux (88%) 

o Ils estiment que leur intimité est respectée 

o Le personnel apporte son aide dans les déplacements 

o 3 résidents sur 4 sont satisfaits des animations proposées (il est à noter que 3 résidents 
ont demandé par le biais des commentaires d’avoir « plus de musique » « plus 
d’animations musicales ») 

o Le rythme de la journée semble convenir à l’ensemble des résidents 

o Marges de progrès 

o 1 résident sur 2 ne reconnait pas facilement les différents professionnels 

o Lorsque les résidents ont une question à poser, la plupart ne sait pas à qui s’adresser et 
quand on les oriente vers une autre personne, dans 40% des cas, ils n’ont pas leur 
réponse. 

o Un peu plus de la moitié des résidents souhaiterait participer à des sorties. 

o 44% des résidents se sentent seuls. 

o 40% des résidents estiment que l’accès aux sonnettes n’est pas satisfaisant (c’est un sujet 
qui a fait l’objet de 4 remarques au niveau des commentaires). 

 
Synthèse des résultats du volet no. 3 : « Vos soins » 

o Taux de retour : 30% 

o Points positifs 

o Les résidents sont satisfaits de leur prise en charge par les soignants (92%) et de l’écoute 
apportée (88%) 

o Les soignants respectent la pudeur des résidents 
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o Le personnel encourage l’autonomie des résidents : environ 3 résidents sur 4 en sont 
satisfaits 

o Les résidents sont satisfaits de la distribution des médicaments mais ils peuvent manquer 
d’informations sur les médicaments 

o Marges de progrès 

o La fréquence des douches pourrait être adaptée à chaque résident 

o La réponse aux sonnettes pourrait être améliorée ou compensée par des passages plus 
fréquents 

 
Synthèse des résultats du volet no. 4 : « Vos repas » 

o Taux de retour : 25% (soit 20 questionnaires) 

o Points positifs 

o Les horaires des repas conviennent aux résidents, sauf l’horaire du dîner qui est jugé un 
peu tôt en été 

o Le petit déjeuner est satisfaisant, que ce soit en en composition/variété (75%) en qualité 
(95%), en quantité (95%) ou en température (90%). 

Pour le déjeuner et le diner, les avis sont plus mitigés. 

o Marges de progrès 

o Les résidents souhaiteraient être consultés pour leur place à table 

o Ils regrettent que les nouveaux résidents ne leur soient pas présentés (une représentante 
des résidents indique ce point a été corrigé) 

o Le déjeuner et le diner ne satisfont qu’à peine la moitié des résidents. 

D’ores et déjà, la responsable restauration a prévu d’organiser une commission 
« menus » dans laquelle les résidents seront invités à s’exprimer. 

Une représentante des résidents indique que les repas se sont nettement améliorés ces 
derniers temps. 

 
Synthèse des résultats du volet no. 5 : « Vos droits » 

o Taux de retour : 21% (soit 17 questionnaires) 

o Points positifs 

o Tous les résidents se sentent libre de circuler et de recevoir leurs proches 

o Les professionnels mettent tout en œuvre pour que les relations familiales et amicales 
soient maintenues 

o Les résidents se sentent respectés (88%) 

o Les habitudes de vie sont respectées (82%) 

o Marges de progrès 

o 1 résident sur 4 environ n’ose pas toujours exprimer ses besoins et ses attentes 
 
 
A la lumière de ces résultats, la direction demande à ce qu’un (ou des) groupe(s) de travail soi(en)t 
constitué(s) pour prioriser les actions. Les résidents feront partie de ces groupes de travail. La 
direction souhaite que le fruit de ce travail soit présenté au goûter des familles prévu le 
3 décembre prochain. 
 
Une représentante des résidents insiste sur l’aménagement du parc : il y a des risques de chutes 
à cause des racines et de la mousse. Il y aurait beaucoup de plaintes, selon elle. 
 
En ce qui concerne le taux de retour des questionnaires (qui a diminué au fur et à mesure des 
volets), le directeur indique que le taux de retour en EHPAD est de 18% au niveau national. 
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2. Bilan des Fiches d’événements indésirables du 2ème trimestre 2022 
 
Le bilan est présenté en annexe 2. 
37 signalements ont été comptabilisés au 2ème trimestre : 25 concernaient l’EHPAD, 10 le SSR et 
2 l’établissement de manière générale :  

o Des événements sont récurrents, notamment le manque de denrée alimentaire au 
moment du petit déjeuner et les chutes (3 signalements). 

o 2 signalements ont donné lieu à une analyse approfondie. 
 
Pour pallier aux dysfonctionnements déclarés, des actions ont été menées et d’autres sont 
planifiées, dont notamment : 

• Un quizz et une mise en situation avec un simulateur de vieillesse 

• Une auto évaluation sur la promotion de la bientraitance pour la prévention de la maltraitance 
de la personne accueillie 

• La conduite de l’enquête ANESM 2015 intitulée « Bientraitance des personnes âgées 
accueillies en EHPAD » 

 
La prise en charge du patient/résident et la fonction hôtelière sont les domaines qui comptent le plus 
de signalements : 12 et 11 respectivement. 5 plaintes ont été enregistrées au 2ème trimestre 
(cf l’annexe 2 de la convocation). 
 
La responsable qualité souhaite faire davantage d’analyses approfondies au 3ème trimestre. 
 
Le directeur le rappelle : « un salarié qui déclare une erreur, n’est pas puni ». Une charte existe. 

 
 

3. Baromètre de satisfaction : résultats du 2ème trimestre 2022 
 
Il est rappelé que ces résultats sont issus de l’analyse des questionnaires de sortie distribués en 
SSR. 
 
Le tableau de synthèse des indicateurs a été joint à la convocation, en annexe 1. 

• Taux de participation insuffisant : 17% (19% au 1er trimestre 2022). L’objectif est de 30%. 

• Points positifs : 

o 94% des participants ont jugé leur séjour à la Martinière globalement satisfaisant ; 

o Tous les participants (100%) estiment avoir été bien informés du déroulement des séances 
de rééducation ; 

o La gestion de la douleur : 100% des participants ayant ressenti une douleur indiquent avoir 
eu un traitement dans des délais corrects ; 

o Les participants sont satisfaits de leur prise en charge médicale : ils sont informés de leur 
état de santé (94% de satisfaits) et les médecins sont disponibles (94% de satisfaits). 

• Marges de progression : 

o Les critères qui rencontrent les moins satisfaits sont « la rapidité à répondre aux appels », 
« la température de la chambre » et « le goût des repas ». 

o Le taux de participation est insuffisant : les secrétaires médicales ont été invitées à 
remettre les baromètres de satisfaction aux patients sortants au moins 48h à l’avance. 
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4. Questions/remarques des résidents, représentants des familles et 
représentants des usagers 
 
Les sonnettes 
Un représentant des résidents explique que « c’est un appel global et que le résident n’a pas 
toujours la réponse à sa demande ». 
En principe, la sonnette doit être utilisée pour les urgences mais en fonction du degré 
d’autonomie la sonnette est utilisée pour les actes de la vie quotidienne. 
 
Un représentant des familles fait remarquer que s’il y avait de nombreux passages de personnel, 
les résidents n’auraient pas besoin de sonner. 
Selon Mme Rougier, résidente et représentante des résidents, il y a beaucoup de passages de 
professionnels dans les couloirs.  
 
Par rapport au ratio national, La Martinière est au-dessus de la moyenne nationale. En effet, on 
est à 8 personnels (administratif, soin, cuisine, personnel de nuit…) pour 10 résidents. 
En fait, cela fait peu de personnel soignant auprès des résidents, fait remarquer un représentant 
des résidents. 

Il est à noter que lorsque le personnel soignant fait les soins, il est moins rapide pour répondre 
aux sonnettes. 

Mme Rougier explique qu’à l’admission, tout cela est confus et les résidents peuvent ne pas tout 
comprendre. 

Nous disposons d’une chaîne TV pour diffuser des informations concernant l’établissement : nous 
allons développer ce moyen de communication pour expliquer l’utilisation de la sonnette, par 
exemple. Au moment de l’admission, il faut également bien expliquer le fonctionnement de la 
sonnette. 
 
Organisation à définir pour prévenir les familles lorsque les animations sont suspendues 
Le directeur confirme que les familles doivent être prévenues lorsqu’il n’y a pas d’animation, pour 
leur permettre de s’organiser. 
 
L’animatrice indique que cet été, il y a eu 4 jours sans animations et admet qu’elle a oublié de 
mettre un mot sur le tableau d’informations, comme elle a l’habitude de le faire. 
 
Quelle est l’organisation pour le nettoyage des fauteuils roulants ? 
Les soignants de nuit doivent nettoyer les fauteuils roulants : des rappels ont été faits et une 
feuille de traçabilité est mise en place. 
Mme Mouchantaf informe les membres de la CDUVS et en particulier les représentants des 
familles, qu’en cas de problème, il faut le lui signaler (ou à l’infirmière). Elle fera le nécessaire 
pour qu’une solution soit apportée. 
 
Pour l’UVP, proposition de faire un livret « trousseau » 
C’est une bonne idée. Nous allons voir comment le mettre en place et les familles seront peut-
être sollicitées. 
 
Questions des résidents préparées lors de l’animation du 7 septembre 2022 (voir annexe 3) 
 
Difficultés liées à la présence de nombreux vacataires cet été 
Nous connaissons les mêmes difficultés de recrutement que l’ensemble des établissements 
hospitaliers français. Cette situation nous oblige à faire appel à des vacataires, souvent plus 
nombreux en été à cause des congés.  
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Il est vrai que les vacataires connaissent moins bien les résidents et donc leurs habitudes de vie.  
Les résidents indiquent être plus mal à l’aise avec du personnel qu’ils ne connaissent pas. 
 
Mme Mouchantaf, Infirmière coordonnatrice, informe qu’actuellement, pour l’EHPAD, nous 
sommes à la recherche de 5 aides-soignants en CDI (soit 50% de l’effectif de jour). En attendant 
de pourvoir ces postes, nous faisons appel à des vacataires. Il est à noter cependant qu’il s’agit 
de vacataires très réguliers pour la plupart. 
L’équipe d’infirmières est stable et fixe. Nous devons aboutir à un résultat comparable pour 
l’équipe d’aides-soignants. 
 
Accompagnement dans les déplacements des résidents dépendants 
Tout professionnel de la Martinière peut aider un résident à se déplacer, occasionnellement. Mais 
c’est au soignant d’accompagner les résidents dans les activités programmées (l’équipe soignante 
doit s’organiser). 
 
Les repas 
Les résidents jugent que le service est copieux : il faut faire des portions adaptées à l’appétit du 
résident et aux apports recommandés. 
Une commission « menus » aura lieu en octobre pour travailler le sujet. 
 
Comptes financiers de l’établissement 
Mme Genin, représentante des familles, demande qui contrôle les comptes de l’établissement, 
notamment si l’EHPAD a des problèmes financiers. 
Le directeur répond que les comptes sont suivis par le Chef comptable et contrôlés par un 
commissaire aux comptes. Par ailleurs, le Conseil Départemental et l’ARS contrôlent également 
notre budget (ils sont financeurs). 
 
L’état des allées extérieures 
Selon le cahier des charges, les allées du parc sont carrossables (il faut qu’elles puissent supporter 
le poids d’une ambulance). Cela se traduit par un budget de 1 000 € le mètre pour les refaire, ce 
qui ne peut pas être envisagé. 
La direction est en pourparlers avec le propriétaire, la CNMSS, pour classer les allées en chemins 
piétonniers, pour diminuer ces coûts de réparation. 
En attendant, une brosse mécanique a été achetée pour enlever la mousse. 
 
Le PASA 
Le PASA est maintenant ouvert. 
Une journée Portes Ouvertes sera organisée pour expliquer aux résidents et à leur famille, le 
fonctionnement du PASA et ses modalités d’accès. 
En effet, le PASA est réservé à des résidents présentant des troubles cognitifs et souffrant de la 
maladie Alzheimer et maladies apparentées. Les activités du PASA sont adaptées aux besoins de 
ces résidents et visent à réduire les troubles cognitifs. 
Les résidents sont issus de l’EHPAD et de l’UVP. 
 
L’organisation de la rééducation en EHPAD et l’organisation de groupe de Sport 
La direction précise qu’il y a des rééducateurs en EHPAD parce que nous sommes adossés au SSR, 
sinon il y en aurait beaucoup moins. 

Un kinésithérapeute intervient à l’EHPAD le mercredi matin, sur prescription médical. Son 
intervention se fait en fonction des priorités déterminées par le médecin. 

En collectif, il y a le programme Prescri’forme, mais cette solution est payante pour le résident. 
Quelques résidents en bénéficient actuellement. 
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A priori, certains résidents souhaiteraient adhérer à ce programme. Il faut qu’ils en parlent au 
médecin-coordonnateur. 

Mme de Montgolfier recentre la question : les résidents qui viennent du SSR ne comprennent pas 
qu’il n’y ait plus de rééducation. En effet, en SSR, le but de l’hospitalisation est la rééducation 
alors que l’EHPAD est un lieu de vie où ce type de soin n’est plus quotidien. 
 
Absence, hospitalisation et décès de résidents 
Les avis des résidents sont mitigés quant à l’information en cas de décès : certains résidents 
souhaiteraient en être informés, d’autres non. 
Actuellement, l’équipe fait une information au cas par cas aux voisins de table, à ceux que l’on 
ressentait proche. 
 
Pour les patients qui vont au PASA la journée, peut-être pourrait-on prévoir un set de table 
« PASA ». 
 
Pour les patients qui sont hospitalisés, il faudra prévoir au cours du circuit d’admission et 
d’accueil de recueillir sa volonté à ce sujet (peut-on ou pas prévenir ses voisins de table). 
 
 

5. Plaintes et réclamations, et demandes de dossier médical 

Le tableau de synthèse des réclamations et des éloges a été joint à la convocation. Les 
participants n’ont pas de commentaire particulier à émettre. 
Le directeur fait savoir que la plainte d’une famille auprès de la Commission de Conciliation et 
Indemnisation des accidents médicaux a été déboutée. 
 
 

6. Questions diverses 
 

Aide ponctuelle des résidents pour des tâches variées 
Mme Rougier demande si les résidents pourraient bénéficier d’une aide au niveau informatique… 
réveil à mettre à l’heure… etc. Le directeur indique qu’il ne faut pas hésiter à faire appel aux 
membres du personnel, il faut oser demander de l’aide. 
 

Réorganisation de la salle à manger 
L’équipe soignante, la psychologue et les animatrices travaillent actuellement le sujet. 
Ce travail a été engagé récemment, le 16 septembre, et devrait aboutir en octobre. Il concerne 
la salle à manger et les salons. 

 
Les jardins entre les bâtiments 
Il faut les entretenir plus régulièrement. 
 

 
Fin du compte rendu. 

 
 
 
 
Thierry de MONTGOLFIER 
Directeur 

signé 
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Annexe 1 : Résultats de l’enquête de satisfaction en EHPAD, en 5 volets  
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Annexe 2 : Bilan des signalements d’événements indésirables –  

2ème trimestre 2022 
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Annexe 3 : Préparation de la CDUVS du 19 septembre : 

questions/remarques des résidents  
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Annexe 4 : Feuille d’émargement  
 

 


